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Extrait du registre des délibérations 
du Conseil de la Communauté de 

Communes du Val de l’Indre 
 

 
Séance du 19 décembre 2007 

 

N°2007.12.A.7.5. 

 

OBJET : PARTICIPATION DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES A LA CONSULTATION 

ORGANISEE PAR LE CENTRE DE GESTION POUR LA PASSATION DU CONTRAT 

COUVRANT LES RISQUES FINANCIERS ENCOURUS PAR LES COLLECTIVITES 

EN VERTU DE LEURS OBLIGATIONS A L’EGARD DE LEUR PERSONNEL 

 
 

Le dix-neuf décembre deux mille sept, à vingt heures trente minutes, les membres du 
conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à l'Hôtel de 
Ville de Monts, sous la présidence de Monsieur PALAT. 
 
Etaient présents : 

• Commune d’Artannes : M. THIMEL - Mme GABILLAT - M. PELLETIER 

• Commune d’Esvres : M. TURCO - M. NOYANT - M. FAURE - Mme ROUSSEAU 

• Commune de Montbazon : M. AUDET - M. REVECHE - Mme ENAULT 

• Commune de Monts : M. VIAUD - M. B. MAURICE - M. METAIS 

• Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE 

• Commune de Sorigny : M. PALAT 

• Commune de Truyes : M. LANDRE - M. GAUTHIER - M. LEROY 

• Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. PARIS - M. FILLON 
 
Absents excusés : Mme FAUTRERO - M. PLOQUIN 
Pouvoirs : M. MARTRES à M. B. MAURICE - M. ARRAULT à M. BALANGER - M. LE NOACH à 

M. PARIS 
Secrétaire de séance : M. VIAUD 
 
 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale, notamment l’article 26 ; 

 
Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi 

n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurance souscrits par les Centres de 
Gestion pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux ; 

 
Monsieur le Président informe le conseil communautaire : 
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- que le Conseil d’Administration du Centre de Gestion a décidé de relancer une 
consultation du marché en vue de souscrire pour le compte des collectivités et 
établissements du Département un « contrat d’assurance » garantissant les frais laissés 
à la charge des employeurs publics locaux, en vertu de l’application des textes régissant 
leurs obligations à l’égard de leur personnel en cas de décès, d’invalidité, d’incapacité et 
d’accidents ou de maladies imputables ou non au service ; 
 

- que le Centre de Gestion peut souscrire un tel contrat en mutualisant les risques en vertu 
de l’article 26 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions 
statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale ; 

 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l'unanimité : 
 

• De décider que : 
 
Article 1er : La Collectivité charge le Centre de Gestion d’organiser, pour son compte, 
une consultation en vue de souscrire un contrat groupe ouvert à adhésion facultative à 
compter du 1er janvier 2009 auprès d’une entreprise d’assurance agréée et se réserve la 
faculté d’y adhérer sans devoir en aucune manière justifier sa décision. 
 
Article 2 : La Collectivité précise que le contrat devra garantir tout ou partie des risques 
suivants : 
 

• Personnel affilié à la CNRACL : 
Décès, invalidité, incapacité et accidents ou maladies imputables ou non au service. 
 

• Personnel affilié à l’IRCANTEC (agents titulaires ou stagiaires et agents non 
titulaires) : 
Incapacité et accidents ou maladies imputables ou non au service. 

 
Article 3 : La collectivité s’engage à fournir au Centre de Gestion, en tant que de 
besoins, les éléments nécessaires à la détermination de la prime d’assurance. 

 
 
 
 

Pour extrait conforme 
 

Le Président, 
 
 
 

Pierre PALAT 
 
 

Le Président soussigné certifie 
sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire du présent 
acte. 
 
Transmis à la Préfecture le : 
 
 
Publié ou notifié le : 


